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Manifestation des agriculteurs : conditions de 
circulation perturbées en Meurthe-et-Moselle
Vendredi 26 janvier 2024

Nancy, le 25/01/2024

À l’instar des perturbations qui se sont déroulées ces derniers jours dans toute la France, des actions
revendicatives des agriculteurs seront organisées tout au long de la journée du vendredi 26 janvier 2024
en Meurthe-et-Moselle.

Ces  actions  prendront  la  forme de cortèges  de  tracteurs,  « opérations  escargot »  et  de  points  de
blocage dans les différents arrondissements.

Les conditions de circulation et d’accès aux grands axes routiers seront extrêmement difficiles.

Arrondissement de Nancy
Des perturbations et des blocages sont à prévoir :

• au niveau de l’échangeur A33 Saint Nicolas – Ville en Vermois ;
• au niveau de l’échangeur n°24 Custines sur l’A31 ;
• au niveau de l’échangeur haut de Flavigny (accès D913/A330).

Arrondissement de Lunéville
Des perturbations et des blocages sont à prévoir :

• au niveau du rond-point du « Grand Cerf » à Moncel-lès-Lunéville (accès échangeur N59 /
N333)

• à proximité et dans la commune de Lunéville.

Arrondissement de Val-de-Briey
Des perturbations et des blocages sont à prévoir :

• au rond-point de Serrouville sur la D16/D906 ; 
• vers la frontière franco-belge et à Longwy.

Arrondissement de Toul
Des perturbations et des blocages sont à prévoir :

• au rond-point de la zone commerciale de Dommartin-les-Toul ;
• blocage de l’A31 dans les deux sens de circulation ;
• à proximité de la sous-préfecture de Toul.

Un  centre  opérationnel  départemental  sera  activé,  dès  demain  6h30,  sous  l’autorité  de  Françoise
SOULIMAN, préfet de Meurthe-et-Moselle, afin de suivre la situation et de coordonner les services de
l’État impactés par cette journée d’action.

Un communiqué de presse sera envoyé ultérieurement précisant les déviations mises en place.

Le préfet  recommande fortement aux automobilistes,  dans la  mesure du possible d’avancer ou de
retarder leurs déplacements et les encourage à suivre l’évolution de la situation depuis les comptes
officiels des réseaux sociaux de la préfecture.
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